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projet CVEC de campuS FORMULAIRE DE CANDIDATURE
I - IDENTIFICATION

Nom du projet : 

Campus de réalisation du projet : 

Nom du responsable du projet : 

Statut du responsable : 

N° de téléphone du responsable : 

Adresse électronique du responsable : 

Montant total du projet : …………………………

Montant de la demande : ………………………
	RESUME DU PROJET (proposez ici une synthèse du projet en 10 lignes) : 



	II - DESCRIPTION DU PROJET
(Cette description devra faire au maximum 2 pages, soit 9 600 caractères en comptabilisant les espaces et signes de ponctuation et devra répondre à chacun des items proposés ci-dessous en en-tête de paragraphe)
Quel est le contexte entourant la proposition du projet ?
Quels sont les objectifs du projet ?
Eléments de description du fonctionnement du dispositif avec le cas échéant les éléments chronologiques de réalisation des actions :
Implication des étudiants dans l'élaboration du projet (précisez la méthodologie adoptée pour construire le projet en étroite collaboration avec les étudiants) :
Public(s) visé(s) et nombre d'étudiants potentiellement concernés : 

Autres éléments permettant de compléter la description du projet :





Présentation de l’équipe projet :
Préciser en quelques lignes les modalités de pilotage du projet : 

	Composante
	Nom
	Prénom
	Statut 
	Responsabilité au sein du projet 

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


IV - ELEMENTS BUDGETAIRES ET FINANCIERS

Rappels : 

1- Les montants des dépenses prévues devront être justifiés au moyen de pièces jointes, notamment des devis ;
2- le budget doit être présenté en équilibre (le total des dépenses doit être égal au total des recettes). Les cofinancements doivent être explicitement indiqués.

3- Les porteurs s’engagent à faire apparaitre le logo « financé par la CVEC » sur tous les supports et actions en lien avec le projet  

Kit de communication : https://services.dgesip.fr/T213/S113/contribution_vie_etudiante_et_de_campus_cvec
4- Les porteurs des projets financés dresseront un bilan financier correspondant à la réalisation desdits projets 12 mois après l'obtention du financement ; les justificatifs détaillés (copie des factures notamment) devront être conservés 

	Montant sollicité au titre de la CVEC (TTC)
	


Budget prévisionnel : dépenses et recettes 

	DEPENSES 
	RECETTES 

	Descriptif 
	Montant TTC
	Origine
	Montant

	
	
	
	

	Total dépenses
	
	Total recettes
	


�








A noter : 





Un accord écrit du Responsable du site (Doyens, Directeurs) sur lequel est proposé le projet est obligatoire


Les projets impliquant des solutions informatiques (installation de matériels et/ou de logiciels, maintenance de matériels, développement, etc…), ayant une incidence logistique et/ou patrimoniale ou impactant les domaines de l’hygiène et sécurité, devront recueillir l’avis favorable écrit des directions/services concernés.





Pour information :


Direction d’exploitation du patrimoine immobilier et de la logistique (DEPIL) : � HYPERLINK "https://www.univ-amu.fr/fr/intramu/vos-interlocuteurs-en-campus" �https://www.univ-amu.fr/fr/intramu/vos-interlocuteurs-en-campus�





Direction hygiène sécurité et environnement (DHSE) : 


� HYPERLINK "mailto:robin.schmitt@univ-amu.fr" �robin.schmitt@univ-amu.fr�





Direction du numérique (DIRNUM) : 


� HYPERLINK "mailto:jp.floret@univ-amu.fr" �jp.floret@univ-amu.fr�








Les demandes devront être transmises aux services concernés minimum un mois avant la date limite de dépôt du projet 
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